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La Semaine des Business Angels, qu’est-ce que c’est ? 
C’est un événement de promotion national entièrement dédié aux Business Angels -personnes physiques 
qui investissent une partie de leur argent mais aussi de leur temps dans des entreprises à fort potentiel de 
croissance et innovantes-.  
France Angels, fédération nationale des réseaux de Business Angels, organise cette manifestation dans le 
but de faire connaitre au plus grand nombre l’activité de Business Angel et des réseaux. 
 

Pourquoi une seconde édition ? 
La 1ère édition a été une réussite et a permis de sensibiliser un large public, de créer de nouveaux       
réseaux locaux, de recruter de nombreux Business Angels et de financer des entreprises innovantes. 
Cette année, la Semaine des Business Angels se concentre sur le recrutement d’investisseurs potentiels 
parce qu’il parait primordial de très vite multiplier leur nombre pour aider le financement des jeunes      
entreprises innovantes.  
« Face aux nombreuses retombées positives de la 1ère édition, l’organisation d’une seconde Semaine des 
Business Angels s’est imposée pour promouvoir les Business Angels dans de nouveaux territoires »,      
affirme Claude Rameau, co-président de France Angels. 
 

Au programme de chaque demi-journée :  

• Qui sont les Business Angels ? 
Définition, place dans la chaîne du financement, profils et motivations, la relation Business Angel/Entrepreneur. 

• Business Angels : mode d’emploi 
Les différentes formes de pratique, les diverses modalités de regroupement des Business Angels, présentation des    
partenaires des réseaux locaux de Business Angels. 

• Les Business Angels, une force en émergence  
Perspectives de développement des Business Angels en France; importance de cette ressource dans l’écosystème     
français.  
 

Paris, le 02.10.2007. Après le succès de l’édition 2006, France Angels et les réseaux de Business Angels, 
avec le soutien de Croissance Plus, de Microsoft, du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi, 
de Radio Classique et de Newzy, organisent une seconde édition de la Semaine des Business Angels. Elle 
se déroulera cette année, du 12 au 16 novembre, le 12 à Nantes, le 13 à Grenoble, le 14 à Strasbourg,    
le 15 à Toulouse et le 16 à Paris.  

 

2° SEMAINE DES BUSINESS ANGELS  
« Investissez autrement : soutenez les PME leaders de demain ! » 

 

A propos de France Angels - www.franceangels.org  
France Angels, Association loi 1901 pour la promotion de l’investissement par les Business Angels, créée en 2001, rassemble aujourd’hui une    
quarantaine de réseaux actifs en France. Ses principaux objectifs sont de sensibiliser l’opinion, de rendre accessible toute information concernant 
les Business Angels et de développer et fédérer les réseaux. France Angels travaille en étroite collaboration avec l’ensemble des acteurs de      
l’accompagnement et du financement de la création d’entreprises. France Angels est membre du réseau européen EBAN.    

A propos de la Semaine des Business Angels— www.semaineba.com  
La Semaine des Business Angels est présentée par France Angels et co-organisée par la CCI de Nantes Saint-Nazaire, Nantes Place Financière, 
Grenoble Angels, Alsace Business Angels, Aurinvest, Club Invest 77, DDIDF, Femmes Business Angels, Finance & Technologie, Invest Y,            
InvestEssor, Leonardo Finance, Paris Business Angels, XMP Business Angels avec le soutien de Croissance Plus, Microsoft, le Ministère de          
l’Economie, des Finances et de l’Emploi, Radio Classique et Newzy.  

Informations et inscriptions sur www.semaineba.com  

MESURE ISF : L’ALTERNATIVE « RESEAUX DE BUSINESS ANGELS » 
La seconde édition de la Semaine des Business Angels sera aussi l’occasion d’informer le public sur les nouvelles      
dispositions « ISF » votées cet été par le gouvernement. A ce jour, les personnes souhaitant bénéficier de cet avantage 
fiscal peuvent opter pour :   

• L’investissement direct dans une PME  

• L’investissement indirect à travers une société financière regroupant des Business Angels 

Dans ces deux cas, il est permis de déduire de son ISF 75% du montant investi dans la PME avec un plafond de 50K€. 
Ces formes d’investissement peuvent s’avérer difficiles pour les Business Angels isolés; de ce fait, les réseaux de     
Business Angels proposent une solution aux investisseurs potentiels. Toute l’année, ces structures (associatives ou so-
ciétés d’investissement) identifient et sélectionnent les projets à potentiel et les présentent aux investisseurs qui sont 
guidés tout au long du processus d’investissement. 

• D’autre part, l’investissement indirect à travers un FIP (Fonds d’investissement de proximité) permet une déduction 

de 50% des sommes investies avec un plafond de 10K€. 

Contact presse Semaine des Business Angels : Julie GUIGAL, jguigal@franceangels.org, 01 44 82 77 77 / 74 


